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ARTICLE 39

Après l’alinéa 13, insérer l'alinéa suivant :

« a) bis À la dernière phrase du huitième alinéa, après le mot : « minimaux », sont insérés les mots : 
« de l’indemnité mentionnée au 2° et les montants minimaux et maximaux de l’indemnité 
mentionnée au 3° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de permettre une revalorisation du plafond de l’indemnité 
représentative des frais d’entretien courant de la personne accueillie par un accueillant familial.


